
3) Dans le cas où la taxe additionnelle sur le tabac à chauffer ne serait pas une taxe indirecte supplémentaire prélevée à des 
fins spécifiques sur des produits soumis à accise au sens de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2008/118: 
convient-il d’interpréter l’article 14, paragraphe 1, premier alinéa, sous b), et paragraphe 2, premier alinéa, sous c), de la 
directive 2011/64/UE, du Conseil, du 21 juin 2011, concernant la structure et les taux des accises applicables aux tabacs 
manufacturés (JO 2011, L 176, p. 24), en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale d’un État membre 
relative à la perception de la taxe sur le tabac pour le tabac à chauffer qui, pour le calcul de la taxe, prévoit que cette 
dernière doit être déterminée sur la base d’un taux ad valorem ainsi que d’un taux spécifique qui est fonction du poids et 
du nombre d’unités des bâtonnets de tabac?

(1) Directive du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et abrogeant la directive 92/12/CEE (JO 2009, L 9, 
p. 12).

(2) Directive du Conseil du 18 février 2019 modifiant les directives 2006/112/CE et 2008/118/CE en ce qui concerne l’inclusion de la 
municipalité italienne de Campione d’Italia et des eaux italiennes du lac de Lugano dans le territoire douanier de l’Union et dans le 
champ d’application territorial de la directive 2008/118/CE (JO 2019, L 83, p. 42).

(3) Directive du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des accises applicables aux tabacs manufacturés (JO 2011, 
L 176, p. 24).
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Questions préjudicielles

1) La directive 2006/123 (1) est-elle valide et contraignante pour les États membres ou est-elle au contraire invalide, en ce 
que — s’agissant d’une directive d’harmonisation — elle a été adoptée uniquement à la majorité et non à l’unanimité, en 
violation de l’article 115 [du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne]?

2) La directive 2006/123, dite «Bolkestein», répond-elle, de manière objective et abstraite, aux exigences minimales quant au 
caractère suffisamment détaillé des dispositions et à l’absence corollaire de marge d’appréciation laissée au législateur 
national, de sorte qu’elle peut être considérée comme auto-exécutoire et immédiatement applicable?

3) Dans l’hypothèse où la directive 2006/123 ne serait pas considérée comme «self-executing», l’effet consistant simplement à 
exclure ou évincer la loi nationale en la laissant inappliquée («effet d’exclusion» ou «inapplication évictive»), y compris 
lorsque le juge national n’est pas en mesure de recourir à une interprétation conforme, est-il compatible avec les 
principes de la sécurité juridique ou bien, au contraire, la loi nationale ne devrait-elle pas ou ne pourrait-elle pas 
s’appliquer dans un tel cas de figure, sans préjudice des sanctions spécifiques prévues par l’ordre juridique de l’Union 
européenne en cas de manquement de l’État membre aux obligations découlant de l’adhésion au traité (article 49), ou de 
la non-transposition de la directive (procédure en manquement)?

4) L’effet direct de l’article 12, paragraphes 1, 2 et 3, de la directive 2006/123 revient-il à reconnaître le caractère 
«self-executing» ou l’applicabilité immédiate de la directive elle-même ou doit-il être compris, dans le cadre d’une 
directive d’harmonisation telle que la directive en cause («il doit être considéré que les articles 9 à 13 de cette même directive 
procèdent à une harmonisation exhaustive», selon l’arrêt Promoimpresa), comme imposant à l’État membre l’adoption de 
mesures d’harmonisation non pas générales mais définies de manière contraignante quant à leur contenu?
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5) La tâche de déterminer si une directive est de nature auto-exécutoire et, dans l’affirmative, d’évincer simplement la loi 
nationale en la laissant inappliquée, peut-elle ou doit-elle être considérée comme relevant de la compétence exclusive du 
juge national (qui dispose à cette fin d’outils spécifiques pour l’assister dans le processus d’interprétation, tels que le 
renvoi préjudiciel à la Cour de justice ou la procédure de contrôle de constitutionnalité) ou est-elle également de la 
compétence des fonctionnaires ou du personnel de direction des communes?

6) Dans l’hypothèse où la directive 2006/123 serait au contraire considérée comme «self-executing», étant donné que l’article 49 [du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne] s’oppose à la prorogation automatique des concessions-autori-
sations domaniales maritimes à usage touristico-récréatif uniquement «dans la mesure où ces concessions présentent un intérêt 
transfrontalier certain», cette condition est-elle également un préalable nécessaire pour l’application de l’article 12, 
paragraphes 1 et 2, de la directive Bolkestein?

7) Est-il conforme aux objectifs poursuivis par la directive 2006/123 et par l’article 49 [du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne] que le juge national se prononce sur l’existence, de manière générale et abstraite, de la condition 
relative à l’intérêt transfrontalier certain en ce qui concerne l’ensemble du territoire national, sans autre précision, ou 
cette appréciation ne devrait-elle pas au contraire être comprise, compte tenu de la compétence dévolue aux communes 
italiennes, comme concernant le territoire côtier de chaque commune et, partant, comme étant réservée à la compétence 
des communes?

8) Est-il conforme aux objectifs poursuivis par la directive 2006/123 et par l’article 49 [du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne] que le juge national se prononce sur l’existence, de manière générale et abstraite, de la condition 
relative au caractère globalement limité des ressources et des concessions disponibles en ce qui concerne l’ensemble du 
territoire national, sans autre précision, ou cette appréciation ne devrait-elle pas au contraire être comprise, compte tenu 
de la compétence dévolue aux communes italiennes, comme concernant le territoire côtier de chaque commune et, 
partant, comme étant réservée à la compétence des communes?

9) Dans l’hypothèse où la directive 2006/123 serait considérée de manière abstraite comme «self executing», cette applicabilité 
immédiate peut-elle également être retenue concrètement dans un contexte juridique — tel que le contexte juridique 
italien — régi par l’article 49 du Codice della Navigazione (code italien de la navigation) (qui prévoit qu’à l’expiration de 
la concession «tous les ouvrages inamovibles restent acquis à l’État sans aucune compensation ou remboursement»), et cette 
conséquence du caractère «self_executing» ou de l’applicabilité immédiate de la directive en question (notamment en ce 
qui concerne les ouvrages de maçonnerie dûment autorisés ou les concessions domaniales fonctionnellement liées aux 
activités d’hébergement touristique comme les hôtels ou villages) est-elle compatible avec la protection des droits 
fondamentaux, tels que le droit de propriété, considérés comme dignes d’une protection privilégiée dans l’ordre juridique 
de l’Union européenne et dans la Charte des droits fondamentaux?

(1) Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur 
(JO 2006, L 376, p. 36).
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Conclusions

La Commission conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— constater que, en adoptant et en maintenant en vigueur l’article 85, paragraphe 1, sous b), et l’article 87, paragraphe 2, 
sous f), de la Pensioenwet (loi sur les pensions), lus conjointement avec l’article 19 b, paragraphe 2, de la Wet op de 
loonbelasting (loi relative à l’impôt sur les salaires), le Royaume des Pays-Bas a manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu des articles 45, 56 et 63 TFUE ainsi que des articles 28, 36 et 40 de l’accord EEE;
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